
 

 

 

 

OUVERTURE DE POSTE PERMANENT  

 
Intervenante jeunesse, poste 35 heures semaine 

Horaire flexible et variable à déterminer 

 

Sommaire du poste 

 
L’intervention jeunesse se définit comme étant l’intervention au sens large 

qu’offrent les maisons pour contrer la violence faite aux femmes et à leurs 

enfants que ce soit par la défense de droits, l’accompagnement, la protection, 

l’intervention de groupe ou individuelle, le suivi, la consultation externe (post-

hébergement), la prévention ou la promotion.  

 

Tâches spécifiques reliées au service jeunesse 

 

• Effectuer les tâches reliées à l’intervention auprès des femmes et des enfants; 

• Accueillir les enfants et les adolescents à leur arrivée et leur offrir une 

intervention adaptée à leurs besoins ; 

• Évaluer les besoins et proposer l’élaboration d’un plan d’action avec 

chaque enfant, et ce, de concert avec la mère ;  

• Informer les collègues sur l’enlignement avec chaque mère ;  

• Soutenir la mère dans son rôle d’autorité en lien avec la violence subie ;  

• Miser sur l’intervention de famille en aidant la famille à développer les valeurs 

de la maison ; 

• Assurer une présence et une intervention continues dans la relation mères- 

enfants ; 

• Offrir un suivi post-hébergement aux enfants et aux adolescents (en 

collaboration avec la mère);  

• Évaluer et être la référence dans l’évaluation des situations où la sécurité et 

le développement d’un enfant sont compromis et signaler à la DPJ s’il y a 

lieu (Mesure 46);  

• Mettre en application la procédure de tenue de dossiers du service jeunesse  

• Favoriser l’animation du milieu de vie en organisant des activités de groupe, 

et ce, en collaboration avec les intervenantes travaillant auprès des 

femmes; 

• Promouvoir les liens avec la communauté, tel que les maisons de jeunes, les 

tables de concertation jeunesse ; 

• Effectuer toutes autres tâches connexes. 

  



 

Compétences spécifiques 
 

• Démontrer un intérêt envers les enfants et les adolescents; 

• Être autonome; 

• Posséder une connaissance sur le développement de l’enfant et de l’impact 

de la violence conjugale sur celui-ci; 

• Capacité à entrer facilement en relation avec les enfants et les adolescents; 

• Posséder le sens de l’initiative pour adapter les outils d’intervention. 

 

Exigences spécifiques requises 
 

• Connaître les partenaires jeunesses de notre territoire; 

• Détenir un diplôme d’études collégiales en travail social ou connexe; 

• Posséder une voiture et un permis de conduire valide. 

 

Statut d’emploi et horaire 

 
• Intervenante régulière à temps complet 

• Horaire à déterminer 

• Poste syndiqué 

 

Salaire : Selon l’échelle en vigueur et avantages sociaux (assurance collective, 

fonds de pension) 

 

Entrée en fonction : Dès que possible 

 

 

 

 

 

La candidate intéressée doit faire parvenir une lettre d’intention ainsi que son 

curriculum vitae, par courriel, à Stéphanie Tremblay 

coordo.clinique@lombrelle.qc.ca 
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